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SAISON SPORTIVE 2008/2009
FINALE DIRECTE DE LA COUPE INDIVIDUELLE  
Discipline « Libre » - Catégories « 70 – 90 - 120 » 
Organisée au B.C. OLYMPIADES, 

Hall sportif J. Rousseau, à MOUSCRON
Le vendredi 23 janvier à 17h00 et le samedi 24 janvier 2009 à 15h00
1. MOLLE Willy



70 L    
      (B.C. OLYMPIADES “2”) 
2. DECOOL Félix   (N.J.)

90 L           (B.C. ST. CHRISTOPHE)

3. WILLYNCK Lucien


90 L  
      (B.C. OLYMPIADES “1”)

4. BELLIA Giovanni  (N.J.)
           120 L         (B.C. ST. CHRISTOPHE)
5. DECLERCQ Thierry

           120 L         (B.C. OLYMPIADES “1”)

6. FLORIN Marc
  (N.J.)
   
           120 L
      (B.C. ST. CHRISTOPHE)
La finale se joue sur trois billards simultanément.

Afin de respecter la bonne organisation et le « timing » de cette finale, 

tous les finalistes sont priés d’être présents le vendredi à 16h45 et le samedi à 14h45 afin de pouvoir débuter aux heures indiquées.  Merci à l’avance !
	Vendredi 17h00
	MOLLE W.
	BELLIA G.

	
	WILLYNCK L.
	DECLERCQ T.

	
	DECOOL F.
	FLORIN M.

	Vendredi 18h00
	MOLLE W.
	WILLYNCK L.

	
	DECOOL F.
	DECLERCQ T.

	
	BELLIA G.
	FLORIN M.

	
	
	

	Samedi 15h00
	MOLLE W.
	DECLERCQ T.

	
	DECOOL F.
	BELLIA G.

	
	WILLYNCK L.
	FLORIN M.

	Samedi 16h00
	MOLLE W.
	DECOOL F.

	
	WILLYNCK L.
	BELLIA G.

	
	DECLERCQ T.
	FLORIN M.

	Samedi 17h00
	MOLLE W.
	FLORIN M.

	
	DECOOL F.
	WILLYNCK L.

	
	BELLIA G.
	DECLERCQ T.


Les matches se jouent à reprises égales après tirage à la bande.

· Tous les participants se rencontrent ; le classement est réalisé sur l’ensemble des matches selon le règlement de la FMB, chapitre III, article 4 (ci-dessous, extrait du Règlement : 
· points de matches dans la moyenne
· points de matches sous la moyenne
« Lors d’une finale « directe », un nouveau joueur (N.J.) qui termine avec une moyenne de « promotion » se retrouve « hors classement » ; il sera classé en fin de liste et jouera les points de promotion (limitée à une seule catégorie supérieure) la saison suivante ».

 Moyennes des catégories :
	70 L
	2,50 – 3,30

	90 L
	3,30 – 4,65

	120 L
	4,65 – 6,85


La tenue sportive, prévue par le règlement de la FMB, est obligatoire
Mouscron, le 13 janvier 2009
Le secrétariat de la FMB
Finale directe 70-90-120Libre/02
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